
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
DISPOSITION DE BIENS 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par les présentes, par la soussignée, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1.0.1 de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes, que la Ville de Bedford a 
aliéné, autrement qu’à l’enchère ou par soumissions publiques, les biens immobiliers suivants : 
 
 Le 29 août 2025 : les lots 6 048 936 à 6 048 968 du cadastre officiel du Québe, situés 

dans le projet Héritage près de la rue Alcée-Rocheleau, à Construction Jolivar (2020) inc. 
au montant de 1 400 000$ (plus les taxes applicables). 

 
 
Donné à Bedford, ce 29 août 2025. 
 

 
Me Catherine Nadeau 
Directrice générale adjointe et greffière 
 


